ARRETE n° 131 VP du 28 juin 2006 portant institution d'une

régie de recettes à la direction des affaires foncières

(antenne de Afaahiti).
(JOPF du 13 juillet 2006, n° 28, p. 2354)
Modifié par :

-
Arrêté n° 175 PR du 11 janvier 2010 ; JOPF du 21 janvier 2010, n° 3, p. 256
Le vice-président, ministre du tourisme, de l'économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l'action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 2 PR du 4 janvier 2006 modifié relatif aux attributions du vice-président, ministre du tourisme, de l'économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l'action gouvernementale, porte-parole du gouvernement ;
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la. Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l'arrêté n° 291 CM du 16 mars 1992 fixant les modalités d'attribution et le taux de l'indemnité de responsabilité pouvant être allouée aux agents intermédiaires, aux régisseurs de recettes et aux régisseurs d'avances relevant des services de la Polynésie française ou des budgets des établissements publics de la Polynésie française ;
Vu l'instruction de janvier 1975 de la direction de la comptabilité publique sur les régies d'avances et de recettes ;
Vu l'arrêté n°1107 PR du 22 novembre 1991 portant agrément de l'Association française de cautionnement mutuel ;
Vu les lettres n° 1268 MLA/DAF du 3 avril 2006 et n" 1596 MLA/DAF du 21 avril 2006 ;
Vu l'avis conforme du payeur de la Polynésie française en date du 22 juin 2006,
Arrêté :

Article 1er.— Il est institué auprès de la direction des affaires foncières (antenne de Afaahiti) une régie de recettes pour l'encaissement des droits de copies des extraits cadastraux, des imprimés de renseignements et des photocopies diverses.
(complété, Ar n° 175 PR du 11/01/2010, art. 1er) « Il est institué auprès de la direction des affaires foncières (antenne de Afaahiti) une régie de recettes pour l’encaissement des produits générés par la délivrance des fiches généalogiques et documents divers. »

Art. 2.— Cette régie est installée à la direction des affaires foncières (antenne de Afaahiti).
Art. 3.— Le montant maximal de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 300 000 F C FP (trois cent mille francs CFP).
Art. 4.— Le régisseur doit verser la totalité des recettes encaissées au moins tous les mois et lors de sa sortie de fonction. Ces versements s'effectueront le dernier jour de chaque mois. '

Art. 5.— Le régisseur sera désigné par le vice-président, ministre du tourisme, de l'économie, des finances, du budget et de la communication, sur avis conforme du payeur de la Polynésie française.

Art. 6.— Le régisseur est assujetti à un cautionnement fixé, après avis du payeur de la Polynésie française, à 36 384 F C F P (trente-six mille trois cent quatre-vingt-quatre francs CFP).
Art. 7.— Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité conformément à l'arrêté fixant les modalités d'attribution et le montant de l'indemnité pouvant être versée aux régisseurs.
Art. 8.— Le présent arrêté prend effet à compter de sa parution au Journal officiel de la Polynésie française et sera notifié aux intéressés.
Art. 9.— Le service des finances et de l a comptabilité et le payeur de l a Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 28 juin 2006.

Jacqui DROLLET.
